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Prolifération du mérule dans le département du Pas-de-Calais
Question écrite n° 6604

Texte de la question

M. Auguste Evrard alerte Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement, sur la prolifération du mérule dans le Pas-de-Calais. Le mérule est un
champignon lignivore redoutable, qui rend les logements inhabitables, entraîne des coûts élevés et menace la
santé avec des allergies, des irritations respiratoires, voire des troubles pulmonaires, particulièrement chez les
personnes vulnérables. Malgré la loi accès au logement et urbanisme rénové (Alur) de 2014, l'obligation de
signalement reste inappliquée. Les mairies ne transmettent pas les cas aux préfectures, empêchant tout arrêté
officiel et toute action coordonnée. Ainsi, le département du Pas-de-Calais, pourtant l'un des plus touchés, n'est
pas cartographié comme infecté. Pourtant, un signalement systématique permettrait d'identifier précisément les
zones touchées, d'établir une cartographie fiable. Sans cartographie, pas de prévention ; sans prévention, la
prolifération s'accélère. Il souhaiterait savoir quelles mesures elle entend mettre en place pour garantir
l'application effective de la loi Alur et lutter plus efficacement contre la prolifération du mérule.
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